
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
réglementaire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère 
réglementaire. Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché le : 6 juillet 2015 

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 

 

 

DELIBERATION  
CFVU-046-2015 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7 ; 
Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, notamment son article 116 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers, 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 24 juin 2015. 

 
 
 

 
 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 29 juin 2015 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 

La subvention « Campus Day : Association FRANCO UNIS » est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
A Angers, le 30 juin 2015 
 
Jean-Paul SAINT-ANDRE 
Le Président de l’Université d’Angers 

  
 

Objet de la délibération :  « Subvention Campus Day : Association FRANCO UNIS » 
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NOM DE L’ASSOCIATION : FRANCO UNIS  
NOM DU PROJET : CAMPUS DAY – FRANCOPHONIE 

 
DESCRIPTIF DU PROJET 
 
Les objectifs 
 
L’association propose un tour d’horizon culturel de la francophonie à travers différentes activités. Elle veut mettre en avant la richesse et la diversité 
des communautés francophones.  
Pour se faire nous proposons des activités variées afin de faire découvrir un maximum d’aspects culturels de manière ludique.   
L’objectif est de créer un lieu de rencontre attractif et de permettre aux étudiants de se rencontrer et d’échanger sur les perspectives de l’association.  
Nous souhaitons que nos actions montrent l’ouverture de l’association et de ses projets.  
 
 
Les actions 
 
- Jeu de piste dont le lot principal serait une place de cinéma  
- Dégustation à l’aveugle de produits francophones : ex : Manioc, dattes, menthe, olives, grenade… (nous prévoyons une glacière) 
- Jeux typiques de la francophonie (énigme en créole/expressions francophones à découvrir/photos d’écrivains francophones à deviner/…) 
- Atelier de danse orientale (180 euros pour 3 heures) 
- Atelier calligraphie des pays francophones (papier parchemin/encres/plumes) (réalisé par des étudiants bénévolement)  
- Nous serons en déguisement traditionnel de pays francophones 
 

 
 

AIDE DEMANDEE : 611.35  €  

AVIS DE LA COMMISSION VIE ETUDIANTE DU 16/06/2015 

X FAVORABLE   

MONTANT : 612.00 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BUDGET PREVISIONNEL 

 
A présenter impérativement sous cette forme 

 

DEPENSES RECETTES 

Nature Montant Nature Montant 
  en euros %age total   en euros %age total 
Achat lots 
 
Mugs/crayons/sacs en toile/marques 
pages 

411.35 €         

Frais de déplacement 20.00 €     

Atelier initiation à la danse orientale 180.00 € 
     

 
  

 
FSDIE 

 
611.35 € 

  
         

TOTAL DEPENSES 611.35 €  TOTAL RECETTES 611.35   €  

      




